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DEMARCHE POUR DEVELLOPER UN
COMMERCE

Par alex2601, le 03/10/2011 à 01:18

Bonjour,

Possédant un hôtel familial 2étoiles nous souhaiterions installer une vitrine de goodies au sein
de notre accueil pr nos client. Quelles sont les démarches à suivre au niveau de la déclaration
de cela ?

Par Domil, le 03/10/2011 à 03:09

Vous avez déjà un commerce.

Par alex2601, le 03/10/2011 à 13:24

OUI nous avons un hôtel 2étoiles avec licence et ttes els autorisations en règles et je voulais
donc savoir les démarches à accomplir pr déclarer et être ds les règles si je décide de vendre
des goodies à mes clients ds mon accueil ... y a t-il des choses particulières à faire ou je peux
l'installer de suite ?

Par Domil, le 03/10/2011 à 15:33

Oui, vous avez déjà le statut de commerçant, le droit de facturer, le compte TVA etc.

Par alex2601, le 03/10/2011 à 15:39

Très bien merci beaucoup !
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